
 

 

 

 

Bonjour, c’est avec plaisir que nous vous convoquons à la séance du Conseil d’établissement, le jeudi 28 mars prochain. 

Si vous prévoyez être absent, veuillez aviser Anne Dauphinais, secrétaire à l’école Saint-Mathieu, au 418-652-2155, poste 

3630.  

Ordre du jour 

Séance régulière du Conseil d’établissement 

Jeudi 28 mars à 19h à la bibliothèque 
 

1. OUVERTURE 

1.1.  Mot de bienvenue           2 min. 

1.2.  Adoption de l’ordre du jour            2 min. 

1.3.  Adoption du procès-verbal du 5 février 2019                    2 min. 

1.4.  Suivis au procès-verbal du 5 février 2019                                                                                              5 min. 

                                  

2. INTERVENTION DU PUBLIC                     5 min. 

 

3. DÉCISION ET DISCUSSION           

3.1.  Entrée progressive au préscolaire et journée d’accueil le 29 mai     10 min. 

3.2. Consultation du document Objectifs-Principes-Critères de répartition des ressources  

financières pour 2019-2020          15 min. 

3.3.  Critères généraux de sélection de la direction d’établissement      15 min. 

                                        

4. INFORMATION 

4.1.  Rapport de la présidente et correspondance reçue                          5 min. 

4.2.  Rapport de la direction                     10 min. 

4.3.  Rapport du représentant au comité des parents        5 min. 

4.4.  Rapport du trésorier                       5 min. 

4.5.  Rapport de la Fondation                        5 min. 

4.6.  Rapport de la commissaire                       5 min. 

           

5. AUTRES SUJETS 

5.1.  Projection de films 

5.2. 

6. FERMETURE 



 
6.1.  Date de la prochaine rencontre          

6.2.  Levée de la réunion 

 

Mme Isabelle Henry         Mme Geneviève Bussières 

Présidente          Directrice   

       

 

 

 

 

 

 


